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DAS BZS TEILT MIT L'OFPC COMMUNIOUE L'UFPC INFORMA

nismes de protection dans les
communes et les établissements. L'auteur
de ces lignes, uni à Walter Lehmann -
son ancien camarade de service - par
une estime et une amitié qui ne se
démentirent jamais, évoque volontiers
les années passées ensemble à faire
œuvre de pionnier dans la protection
civile, à élaborer les bases de l'organisation

des organismes de protection, à
mettre au point les premiers documents

d'instruction et à organiser les

premiers cours fédéraux découlant de
la nouvelle loi sur la protection civile.
Ensemble, nous avons «servi» dans
l'ancienne section «organismes de
protection» dirigée par le chef de section
Rolf Bornhauser, d'abord en qualité
d'inspecteurs, puis de chefs de service.
A la suite de la réorganisation de
l'OFPC, le 1er janvier 1974, Walter
Lehmann reprit la section organismes
de protection I au sein de la division
nouvellement créée de l'organisation.
C'était là une grande et multiple
tâche, lourde de responsabilité, qu'il
assuma, jusqu'au dernier moment,
avec la modestie, mais aussi avec les
qualités humaines et les connaissances
qui lui étaient propres. Le 1er janvier
1975, le Conseil fédéral le nomma chef
de section et suppléant du chef de
division.
Le nom de Walter Lehmann et sa
personnalité resteront liés au dévelop¬

pement de la protection civile
moderne. Mentionnons, brièvement,
quelques-uns des principaux projets à
l'élaboration et à la réalisation
desquels Monsieur Lehmann contribua
d'une manière décisive grâce à l'étendue

de ses connaissances: la planification

générale de la protection civile, le
plan d'attribution, le fractionnement
et les effectifs réglementaires des
organisations de protection civile, les
degrés de fonction dans la protection
civile, l'appréciation sur le plan tactique

et de l'organisation des projets de
constructions de protection civile et
leur aménagement; ses derniers
grands travaux, pour ainsi dire, furent
l'élaboration et l'introduction des
mesures du plan directeur de la création
de places protégées ainsi que l'adap-
tion aux nouvelles conditions de la
planification de la protection civile
dans les communes.
Les milieux de la protection civile
appréciaient particulièrement en Walter

Lehmann sa créativité et un adepte
de solutions simples et pratiques. Il
puisait son savoir et son expérience
dans ses nombreuses années passées
au service de la protection civile. Mais
il les tirait aussi de ses activités non
professionnelles au bénéfice de
l'organisation de protection civile de sa
commune de domicile, où il fut
d'abord président de la commission de

la protection civile, puis chef local.
Son sens aigu des réalités, des possibilités

fut certainement aussi influencé
par sa fonction de membre du législatif

de sa commune.
Mais les déceptions n'épargnèrent pas
non plus Walter Lehmann, notamment

lorsque ses projets et propositions,

fruits tant de ses connaissances
que de son expérience pratique,
n'étaient pas réalisées conformément
à ses intentions.
Pour Walter Lehmann, la collaboration

directe, le dialogue avec les
offices cantonaux de la protection civile
et les communes, étaient une source
de joie et de satisfaction. Ses interlocuteurs

faisaient grand cas de sa
serviabilité, de sa compétence, de son
expérience et y recouraient avec
reconnaissance. Tous savaient qu'ils
n'avaient qu'à s'adresser à lui pour
être bien accueillis et bien conseillés.
C'est avec un profond sentiment de
gratitude que nous tous prenons congé
de Walter Lehmann, notre ami, collègue,

collaborateur ou supérieur. Il
nous a beaucoup donné. Son souvenir
demeurera en nous qui poursuivons
son œuvre.

Edgar Ribi
Chef de la division de l'organisation
Office fédéral de la protection civile

RIVAREX SA
Votre spécialiste en Suisse romande pour
l'installation d'abris publics et postes de
commandement pour protection civile.

Listes de références et documentation à
disposition.

RIVAREX SA, 2024 Saint-Aubin NE
Téléphone 038 55 17 77, Rue de la Gare 28

Succursale 1349 Penthaz VD
Téléphone 021 87 03 42, Route de la Graviere

Télex CH 952939

Mobilier
pour centres

de protection civile
études et projets, fabrication

H. NEUKOM SA
8340 Hinwil-Hadlikon ZH

Téléphone 01 937 26 91

Les lits de protection civile ACO vous font dormir
comme il fautf * Y 5tafa „ns*'00'

ijs sont adaptés à leur fonction: les nouveaux
lits COMODO superposab/es correspondent à
toutes les exigences de la protection civile.

!§ur matériel est adéquat: construction en
tubes d'acier rigides munis d'un système de
fixation par fiches permettant une utilisation
variée. Garniture de lit individuelle
interchangeable.

'Jssont conformes aux prescriptions de
LSEE£i à l'épreuve des chocs de latm. et
subventionnés par l'OFPC.

ils sont intéressants pour /es budgets: avec
toute la gamme des services, y compris
l'ensemble des conseils à la clientèle.

ACO équipe avantageusement les
abris de PC.

A Mobilier de protection civile ACO
Allenspach & Co AG
Untere Dünnernstrasse 33

A svN 4eJ2 WanQen be' Olten
LSLV Tél. 062 32 5885
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Volant détachable INFO-PC
Veuillez m'(nous) adresser s. v.p. des informations

sur /es lits de protection civile ACO
superposab/es. Merci.

Nom:

Téléphone:

Adresse:

Commune:
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